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1. Contexte et Justification 

L'économie sociale et solidaire (ESS) est un modèle économique alternatif qui repose sur des 

principes de solidarité, de coopération et de durabilité. Elle se distingue par des initiatives 

économiques et sociales qui placent l'humain et les principes de solidarité et de démocratie au 

cœur de leurs actions. Contrairement aux modèles économiques traditionnels axés 

principalement sur le profit, l'ESS met l'accent sur le bien-être collectif et le développement 

durable. Ce modèle inclut une variété d'organisations telles que les coopératives, les mutuelles, 

les associations et les entreprises sociales (Laville, 2010). 

En Afrique, l'ESS est reconnue pour son potentiel à répondre aux défis de développement tels 

que la pauvreté, l'exclusion sociale et le chômage en raison de sa longue tradition de pratiques 

économiques communautaires et solidaires. En effet, avant l'arrivée des modèles économiques 

occidentaux, de nombreuses sociétés africaines fonctionnaient déjà selon des principes 

similaires à ceux de l'ESS. Par exemple, les systèmes de tontines et de mutualisation des 

ressources sont des pratiques ancestrales qui reflètent les valeurs de solidarité et de coopération 

(Gueye, 2006). 

Cependant, l'ESS en tant que concept formalisé a gagné en reconnaissance en Afrique au cours 

des dernières décennies. Plusieurs pays africains ont intégré des éléments de l'ESS dans leurs 

politiques de développement. Par exemple, le Maroc a adopté une Stratégie Nationale de 

l'Économie Sociale et Solidaire en 2010, visant à promouvoir les coopératives et les 

associations comme moteurs de développement local (Lévesque, 2013). 

Selon les résultats de certains travaux scientifiques, l'ESS a un fort potentiel à contribuer au 

développement local de plusieurs façons. Elle favorise la création d'emplois comme le suggère 

une étude de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), qui relève que les coopératives et 

autres structures de l'ESS en Afrique ont créé des millions d'emplois, souvent dans des régions 

où les opportunités d'emploi sont limitées (OIT, 2014). 

Selon Develtere et al. (2008), l'ESS contribue également à l'autonomisation des communautés 

en permettant aux petits agriculteurs des coopératives agricoles de mutualiser leurs ressources, 

d'accéder à des marchés plus larges et de négocier de meilleurs prix pour leurs produits. Cela a 

un impact direct sur la réduction de la pauvreté et l'amélioration des conditions de vie. 

En outre, l'ESS joue un rôle crucial dans la réduction des inégalités. En mettant l'accent sur 

l'inclusion sociale et économique, elle permet à des groupes marginalisés, tels que les femmes 

et les jeunes, de participer activement à l'économie (Fonteneau et al., 2011). 

Malgré ses nombreux avantages, l'ESS en Afrique fait face à plusieurs défis. Un des principaux 

obstacles est le financement. Les organisations de l'ESS ont souvent du mal à accéder aux 

financements nécessaires pour démarrer ou développer leurs activités. Les institutions 

financières traditionnelles considèrent souvent ces organisations comme des investissements à 

haut risque (Defourny & Nyssens, 2010). 

Un autre défi majeur est le cadre réglementaire. Dans de nombreux pays africains, les lois et 

régulations ne sont pas adaptées pour soutenir l'ESS. Par exemple, les coopératives peuvent être 

soumises à des régulations qui ne tiennent pas compte de leur nature spécifique, ce qui peut 

limiter leur efficacité et leur croissance (Chaves & Monzón, 2012). 



3  

Les défis sociaux et culturels ne doivent pas non plus être sous-estimés. Dans certaines régions, 

les pratiques de l'ESS peuvent être en contradiction avec les normes culturelles ou sociales 

existantes. Par exemple, l'autonomisation des femmes à travers des initiatives de l'ESS peut 

rencontrer des résistances dans des sociétés patriarcales (Gueye, 2006). 

 
2. Objectif général 

Ce colloque scientifique vise à mobiliser les chercheurs, les institutionnels et les acteurs des 

organisations de l’ESS autour de la thématique afin d’explorer les perspectives pour son 

développement futur. 

 
3. Objectifs spécifiques 

Les objectifs poursuivis par le colloque sont : 

• établir un état des lieux des initiatives d'économie sociale et solidaire en Afrique ; 

• identifier les défis auxquels ces initiatives sont confrontées ; 

• explorer les perspectives et les opportunités pour renforcer l'ESS en Afrique ; 

• favoriser les échanges entre chercheurs, praticiens, décideurs politiques et autres acteurs 

de l'ESS ; 

• proposer des recommandations pour les politiques publiques et les pratiques sur le 

terrain ; 

• sensibiliser les collectivités territoriales à l’économie sociale et solidaire et à ses 

avantages pour un développement économique durable et un ancrage territoriale ; 

• proposer des mécanismes de financement de l’ESS en Afrique ; 

• mobiliser les gouvernements locaux et nationaux à soutenir les initiatives innovantes 

des jeunes et des femmes. 

 
4. Thématiques Principales 

Les propositions de communication ainsi que les travaux à soumettre au comité scientifique 

doivent être formulés autours des défis auxquels sont confrontés les organisations de l’ESS 

ainsi que les opportunités pour les économies africaines. Tout en prenant en compte les 

principes et valeurs de l’ESS à savoir : la démocratie participative, l'inclusion, l'équité, la juste 

redistribution des ressources et le partage d'expériences. 

Ces propositions peuvent s’inscrire dans l’un des axes suivants du colloque : 

I. Innovation Sociale et ESS : étude des nouvelles approches et solutions innovantes dans 

le domaine de l'ESS ; 

II. Financement et ESS : exploration des modèles de financement pour les entreprises 

sociales et solidaires ; 

III. Evaluation de l’impact Social et économique : méthodes et outils pour mesurer l'impact 

social et économiques des initiatives de l'ESS ; 

IV. ESS et Développement Durable : rôle de l'ESS dans la promotion du développement 

durable ; 
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V. Gouvernance et ESS : modèles de gouvernance participative et démocratique dans les 

organisations de l'ESS ; 

VI. ESS et Politique Publique : analyse des politiques publiques favorisant le 

développement de l'ESS ; 

VII. ESS et Économie Circulaire : Contributions de l'ESS à l'économie circulaire et à la 

réduction des déchets ; 

VIII. Éducation et Formation en ESS : programmes éducatifs et de formation pour 

promouvoir l'ESS ; 

IX. Technologie et ESS : utilisation des technologies numériques pour renforcer les 

initiatives de l'ESS ; 

X. ESS et Inclusion Sociale : initiatives de l'ESS pour favoriser l'inclusion sociale et lutter 

contre les inégalités ; 

XI. Coopératives et Mutuelles : étude des modèles coopératifs et mutualistes dans l'ESS ; 

XII. ESS et Territoires : impact de l'ESS sur le développement équilibré ; 

XIII. ESS et Santé : contribution de l'ESS à la promotion de la santé et du bien-être ; 

XIV. ESS, Agriculture et Alimentation : initiatives de l'ESS pour une alimentation et une 

alimentation durables et solidaires ; 

XV. ESS en Temps de Crise : résilience et adaptation des entreprises de l'ESS face aux crises 

économiques et sociales ; 

XVI. ESS et croissance économique : étude des contributions de l'ESS à la croissance 

économique en Afrique ; 

XVII. ESS et Développement Rural : initiatives de l'ESS pour le développement des zones 

rurales et la réduction des disparités régionales ; 

XVIII. ESS et Autonomisation des Femmes : initiatives de l'ESS visant à promouvoir 

l'autonomisation économique et sociale des femmes en Afrique ; 

XIX. ESS et Jeunesse : rôle de l'ESS dans la création d'opportunités pour les jeunes et la lutte 

contre le chômage des jeunes ; 

XX. ESS et Économie Informelle : intégration des acteurs de l'économie informelle dans les 

dynamiques de l'ESS. 

 
5. Méthodologie 

Le colloque se déroulera sur deux jours et comprendra les étapes suivantes : 

• sessions plénières avec des conférences et panels ; 

• ateliers thématiques pour des discussions approfondies sur les sujets clés ; 

• sessions de posters et de présentation des recherches et des projets innovants ; 

• tables rondes pour faciliter les échanges entre les différents acteurs de l'ESS. 

 
6. Résultats attendus 

Les résultats attendus de ce colloque scientifique sont : 

• le rapport final avec un état des lieux des initiatives ESS en Afrique est disponible ; 

• les recommandations politiques pour les gouvernements et les institutions 

internationales sont formulées ; 
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• le Réseau de chercheurs, praticiens et décideurs politiques engagés dans l'ESS est 

renforcé ; 

• les actes du colloque sont publiés sous forme de publications académiques ; 

• les recommandations et connaissances issues du colloque sont vulgarisées auprès du 

grand public ; 

• les collectivités territoriales sont sensibilisées à l’économie sociale et solidaire et à ses 

avantages pour un développement économique durable et un ancrage territorial ; 

• des mécanismes de financement de l’ESS en Afrique sont proposés ; 

• les gouvernements locaux et nationaux sont mobilisés à soutenir les initiatives 

innovantes des acteurs de l’ESS, notamment les jeunes et les femmes. 

 
7. Public Cible 

Le colloque s'adresse aux personnes ci-après : 

• les chercheurs et universitaires ; 

• les praticiens et entrepreneurs de l'ESS ; 

• les décideurs politiques et représentants des institutions publiques ; 

• les étudiants et jeunes chercheurs intéressés par le développement durable. 

• les acteurs du développement local ; 

• les acteurs et organisations de l’ESS (Fondations, Coopératives, Mutuelles, Entreprises 

Sociales) ; 

• les organisations internationales et partenaires au développement ; 

• le secteur privé ; 

• les organisations de la société civile. 

 
8. Organisation et Logistique 

Le colloque sera organisé par le Think Tank Africa Perspectives Institute (API) en partenariat 

avec le Réseau Ivoirien de l’Économie Sociale et Solidaire (RIESS), l’UFR-SEG de 

l’Université Félix Houphouët Boigny, le CIRES, la CAPEC, le Réseau Africain de l’Économie 

Sociale et Solidaire (RAESS), la Direction Générale de la Solidarité, les partenaires techniques 

et financiers. Il se tiendra à Abidjan, les 4 et 5 novembre 2024. 

 
9. Soumission des Communications 

Les chercheurs et praticiens intéressés sont invités à soumettre un résumé de leur 

communication (500 mots maximum) en précisant la thématique abordée. Les résumés doivent 

être envoyés à l’adresse colloqueess2024@gmail.com avant le 10 octobre 2024. Les auteurs 

des résumés sélectionnés seront informés par mail. 

Deux formats de communication sont acceptables : 

- format poster : 1 page résumant les grandes lignes d’un projet de recherche non encore 

abouti, un projet pédagogique, une étude de cas, etc., times 12 ; interligne 1,5 ; marge 

2,5 incluant tout ; 

mailto:colloqueess2024@gmail.com
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- format court : 5 pages maximum, times 12 ; interligne simple ; marge 2,5 hors page de 

titre, références bibliographiques et annexes. 

La première page de la soumission doit comprendre : le titre de la communication, un résumé 

(français et anglais) de 150 mots, interligne double, 5 mots clés maximum. 

 
10. Opportunités de publication 

Le Comité scientifique étudiera la possibilité de faire publier les communications pouvant 

aboutir à des articles dans les revues partenaires ou sous forme d’ouvrage collectif. 

Un maximum de cinq (5) communications ayant un fort potentiel pourront être sélectionnées 

par le comité scientifique pour bénéficier d’un appui financier de API pour leur finalisation en 

article scientifique. Les bénéficiaires du financement devront s’engager à citer sur la page de 

garde de l’article, API comme contributeur financier. 

 
11. Composition du comité scientifique 

Le comité scientifique du colloque est composé comme suit : 

- Prof Roch YAO GNABELI, sociologue, UFHB ; 

- Prof BROU Bosson Jean-Marcelin, économètre, UFHB ; 

- Prof Vasseko KARAMOKO, sociologue, UFHB ; 

- Prof N’GUESSAN Coffie José Francis, économiste ; 

- Prof N’ZUE Félix Fofana, économiste, UFHB ; 

- Prof KONATE Fati epse COULIBALY, gestionnaire, UFHB ; 

- Prof BEKE Tite Ehuitche, économiste, UFHB ; 

- Monsieur Jules GOUHAN Président du RIESS ; 

- Dr Youssouf MEITE sociologue, UFHB ; 

- Dr SANOGO Ali Bale, économiste, UFHB ; 

- Dr Armelle ANDOH, sociologue, UFHB ; 

- Dr DAO Daouda, économiste, UFHB ; 

- Dr SORO Gnoundafoly Amadou, économiste, UFHB; 

- Dr KRAMO Germain, économiste, chercheur à la CAPEC; 

- Dr BECHO Isabelle, économiste, chercheure à la CAPEC. 

 
12. Participation 

Les tarifs d’inscription et de participation au colloque sont fixés à 50 000 FCFA pour les 

enseignants-chercheurs, les chercheurs et praticiens et à 20 000 FCFA pour les doctorants. 

 
13. Contact et Informations 

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter : 

Dr Koffi Paul ASSANDE / assande2000@gmail.com / + 225 0707655478 

mailto:assande2000@gmail.com

